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LANGUES ÉTRANGÈRES 
OU RÉGIONALES

OBJECTIFS

Le cycle des apprentissages fondamentaux, de la grande sec-
tion de l’école maternelle à la fin du CE1, crée les bases des
apprentissages linguistiques. Il contribue à faire découvrir aux
élèves l’altérité et la diversité linguistique et culturelle et vise
trois objectifs prioritaires :
– développer chez l’élève les comportements indispensables

pour l’apprentissage des langues vivantes (curiosité, écoute,
mémorisation, confiance en soi dans l’utilisation d’une
autre langue) et faciliter ainsi la maîtrise du langage,

– familiariser son oreille à des réalités phonologiques et
accentuelles d’une langue nouvelle,

– lui faire acquérir les premières connaissances dans cette
langue.
Le cycle des apprentissages fondamentaux est la première

étape d’un parcours linguistique où l’élève est amené à
acquérir des connaissances dans au moins deux langues
vivantes autres que le français.

Toutes les activités reliées aux langues vivantes entretien-
nent le plaisir qui doit nécessairement accompagner l’acquisi-
tion d’autres modes d’expression et de communication. Elles
favorisent une attitude active et confiante dans l’utilisation
d’autres langues. Elles facilitent, par comparaison, les appren-
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tissages de la langue française qui caractérisent le cycle 2 :
reconnaissance des unités distinctives (phonèmes) nécessaire
à l’apprentissage de la lecture, repérage des constructions
syntaxiques et première attitude réflexive face au lexique sus-
ceptibles d’améliorer la compréhension.

La méthodologie utilisée est adaptée aux classes concer-
nées, en particulier en mettant en œuvre des séances courtes
mais fréquentes, liées le plus souvent à des activités de la vie
de la classe. Priorité est donnée aux réalités sonores et aux
tâches de compréhension et de reproduction. L’évaluation,
effectuée par l’enseignant de la classe, prend la forme d’une
observation du comportement, des réussites et des difficultés
éventuelles de chaque élève. Elle est formulée de façon réso-
lument positive.

Le volume horaire consacré à ce domaine se décompose
d’une part en des séances courtes conduites par le maître
pour un total d’une heure hebdomadaire et d’autre part en
des activités prolongeant ces séances.

Les élèves découvrent que l’on parle différentes langues
dans leur environnement comme sur le territoire national. Ils
sont amenés à développer à leur égard une attitude de curio-
sité positive. Les élèves dont le français n’est pas la langue
maternelle peuvent, lorsque cela est possible, bénéficier d’un
soutien linguistique dans leur langue afin de tirer le meilleur
profit de leur bilinguisme. Les compétences de certains ensei-
gnants ou d’intervenants spécialisés (médiateurs bilingues, par
exemple) peuvent être mises à profit dans cette perspective.

L’apprentissage de la langue, commencé pendant le cycle
des apprentissages fondamentaux, se poursuit jusqu’à la der-
nière année de l’école élémentaire. Le choix de la langue ou
des langues enseignées dans une école est dicté par la néces-
saire continuité de cet apprentissage jusqu’au collège. Il s’ins-
crit donc dans la carte départementale des langues qui, elle-
même, tient compte du contexte régional et des moyens
susceptibles d’être mobilisés pour assurer cet enseignement.
Outre les principales langues étrangères enseignées en
France, il peut donc s’ouvrir de manière privilégiée aux
langues régionales et aux langues frontalières concernées.
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PROGRAMME

■ ÉDUCATION DE L’OREILLE AUX RÉALITÉS
PHONOLOGIQUES ET ACCENTUELLES ■

L’élève est systématiquement habitué à écouter les sonori-
tés spécifiques d’une autre langue, à en reconnaître, repro-
duire et produire les rythmes, phonèmes et intonations.

Il est en particulier sensibilisé aux phonèmes inconnus dans
la langue française, à des traits linguistiques non pertinents
en français comme la durée dans la réalisation des voyelles, la
succession des syllabes accentuées ou non accentuées, les
rythmes…

Les activités les mieux adaptées à cet apprentissage 
sont :
– la mémorisation d’énoncés, de chants et de comptines,
– l’imitation de rythmes différents en accompagnant les

phrases entendues ou reproduites au tambourin,
– la distinction entre divers types de phrases sur la base de

leurs intonations caractéristiques (par exemple, déclara-
tives, interrogatives, exclamatives…),

– les jeux sur les sonorités de la langue.

■ DÉVELOPPEMENT DE L’APTITUDE 
À L’ÉCOUTE ■

Une importance toute particulière est accordée au dévelop-
pement chez l’élève d’une curiosité et d’une attitude active
envers des documents sonores. Concourent à cet objectif :
– l’audition de très brefs récits, enregistrés ou lus, dont la

compréhension est facilitée par une structure répétitive et
par des illustrations explicatives,

– le repérage, au cours d’un récit entendu, de noms, de mots
ou d’expressions connus de la classe avant l’audition,

– la recherche du sens de mots inconnus en fonction d’indices
fournis par le texte ou le contexte du récit.
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■ ACQUISITION D’ÉNONCÉS 
UTILES À L’EXPRESSION EN CLASSE 
DANS UNE LANGUE PARTICULIÈRE ■

En tenant compte des possibilités offertes par la vie de la
classe, par les activités ritualisées et par les divers événements
de l’année scolaire (anniversaires, fêtes…), l’élève est pro-
gressivement conduit à comprendre et à pouvoir utiliser de
façon pertinente des énoncés correspondant aux fonctions
langagières fondamentales ci-dessous (ces énoncés seront
précisés pour chaque langue).

Il est capable de :
– parler de lui-même : donner son nom et son âge, dire ce

qu’il ressent (joie, faim, soif, fatigue, douleur),
– parler de son environnement : désigner une personne ou un

objet, parler du temps qu’il fait,
– entretenir quelques relations sociales simples : saluer,

prendre congé, remercier, s’excuser, souhaiter un anniver-
saire,

– participer oralement à la vie de la classe : dire qu’il sait ou
ne sait pas, demander de répéter, dire qu’il n’a pas compris,
exprimer son accord ou son désaccord, appeler l’attention
de ses camarades ou du maître.
Pour toutes ces activités d’utilisation de la langue, une égale

attention est accordée à la compréhension ou à la formula-
tion de questions simples, ainsi qu’à la production de
réponses et à la prise de parole par l’élève.

Cette acquisition est favorisée par les jeux mettant les élèves
en situation d’écoute et d’échanges réciproques et augmen-
tant les occasions de prise de parole spontanée.

■ DÉCOUVERTE DES FAITS CULTURELS ■

L’élève découvre l’environnement matériel et culturel d’en-
fants du même âge dans les pays ou régions concernés ; il
repère des traits significatifs des modes de vie (habitat, codes
vestimentaires, habitudes culinaires, célébrations de fêtes…)
ou de la communication non verbale : cet apprentissage
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prend appui sur l’observation de documents audiovisuels
authentiques, sur des correspondances interscolaires utilisant
notamment les technologies d’information et de communica-
tion, en respectant la priorité donnée aux réalités sonores par
rapport à l’écrit, sur l’utilisation de cartes et de mappemondes
pour situer dans l’espace les pays ou les régions concernés.

Dans le cas de l’étude d’une langue régionale, on sera
amené à en faire découvrir la présence vivante dans la région
concernée : usages quotidiens, médias, noms de lieux ou d’ob-
jets spécifiques, manifestations culturelles adaptées aux pos-
sibilités des élèves. On veillera à manifester le lien qu’elle
peut introduire entre générations (entretiens avec des locu-
teurs).

■ FAMILIARISATION AVEC LA DIVERSITÉ
DES CULTURES ET DES LANGUES ■

Comparer des comportements non verbaux, des habitudes
culinaires, des codes vestimentaires et la célébration de fêtes
dans différents pays permet de prendre conscience progressi-
vement de la relativité des usages. Toutes ces activités sont
menées de façon à encourager la recherche et la participation
personnelle des élèves.

Selon les ressources présentes dans la classe, dans l’école ou
dans son environnement immédiat, les langues parlées par
des élèves sont valorisées par la présentation ou la mémorisa-
tion d’énoncés, de chants ou de comptines dans ces langues,
entre autres lors d’événements particuliers (anniversaire d’un
élève, fêtes spécifiques). L’intervention ponctuelle de locu-
teurs de ces langues est favorisée.
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COMPÉTENCES DEVANT ÊTRE ACQUISES EN FIN DE CYCLE

Être capable de :
– repérer une question, une affirmation ou une exclamation à par-

tir de sa courbe intonative,
– reproduire des énoncés dans une langue autre que la langue

maternelle, en respectant les spécificités phonologiques et accen-
tuelles,

– mémoriser et dire des comptines et des chants,
– reconnaître dans l’environnement proche ou lointain la présence

d’une pluralité de langues et de cultures,
– participer à de brefs échanges dans la langue dont l’élève débute

l’apprentissage, portant sur des activités ritualisées de la classe
(salutations, présentations, souhaits, remerciements),

– situer sur une carte les pays ou régions où la langue apprise est
parlée.

Avoir compris et retenu :
– quelques énoncés correspondant à des fonctions langagières fon-

damentales dans la langue dont l’élève poursuit l’étude au cycle 3
(parler de soi-même ou de son environnement, entretenir
quelques relations sociales simples, participer oralement à la vie
de la classe).

L A N G U E S  É T R A N G È R E S
O U  R É G I O N A L E S
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